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BULLETIN 

les radicaux sont enchantés de la nou-
.,11eloi sur l'enseignement primaire, et, en 

pratiques, ils entendent lui faire por-
j^ttous ses fruits sans retard. Le principe 
;iposé, ils en veulent les conséquences. 
d.Maret demande qu'on fasse disparaî-
de l'enseignement l'immortalité de l'âme 

i:Il croyance à l'existence de Dieu, que ne 
pas la science humaine. De plus, 

faut la laïcisation de l'enseignement 
: « Expulser les Frères de l'école 

du peuple, c'est bien, mais pourquoi 
|iconserver l'aumônier dans le lycée de la 

i bourgeoisie La décision et la fermeté 
k ministre de l'instruction publique suf-
firont à nettoyer les lycées. » 
l Rochefort est du même avis. Il n'ad-

?! pas les doctrines spiritualistes de M. 
Mel et déclare que supprimer la religion 
i! supprimer Dieu est une impossibilité 
raque matérielle. 

: les hautes intelligences du Conseil géné-
ra Seine ne sont ni moins ardentes 

pressées. Samedi, cette assemblée 
que le gouvernement n'aurait plus 

' ur au Vatican , elle a voté la 
sion des congrégations, autorisées 

m el la confiscation de leurs biens. 
Le Conseil général n'avait pas le droit de 

«nper de ces questions, mais peu luiim-
P. Le mépris qu'il a pour la légalité n'est 

; '■«M profond que la haine qu'il a vouée 
"«liberté. M 

"Lancés daoa celle voie, les radicaux ne 
wroot pas. Il n'y a plus d'illusions à se 

JJ
 n,)

js sommes entrés dans la période 
" Violence. L'heure est venue pour les 
""«leurs de prendre des résolutions 

<>n??}ls "'«"font pas trop de dévoue-
ul«dépl

0
yer. 

'Religion est menacée, l'armée ne l'est 

Serv
'ce militaire n'est pas encore ré-

duit à trois ans, et déjà on songe à le limiter 
à deux ans. 

D'après le projet adopté par la commis-
sion, un certain nombre de soldats, désignés 
par un tirage au sort, seraient congédiés au 
bout de la seconde année, à la condition 
de justifier d'une instruction militaire suffi-
sante. 

Celte ingénieuse combinaison aura pour 
effet de conserver dans le rang les plus 
mauvais soldats. Et c'est avec cela qu'on 
prétend mettre la France en état de se dé-
fendre contre les grandes puissances euro-
péennes I 

En deux ans, on peut apprendre à un 
fantassin à manier un fusil et à évoluer con-
venablement, mais que deviendront la cava-
lerie, le génie, l'artillerie ? Où prendra-t-on 
des officiers de réserve? 

Pauvre armée! à la façon dont elle est 
traitée, il ne faut pas s'étonner de voir tous 
les ans augmenter le nombre des démissions 
et diminuer le nombre des rengagements. 

Le Temps s'écrie avec raison : 

« L'article 47, tel que l'a rédigé la com-
mission de l'armée, serait, s'il était adopté 
définitivement, une cause de ruine irrémé-
diable pour nos cadres inf rieurs. Invoque-
ra-t-on alors le sentiment patriotique pour 
les sous-officiers sous les drapeaux , en 
même temps qu'on affichera bien ouverte-
ment le souci de libérer les soldats le plus 
tôt possible? Et, quand nous n'aurons plus 
de sous-officiers, parque! moyen assure-t-
on la cohésion d'une armée où chacun n'au-
ra d'autre but que d'amener dans l'urne un 
bon numéro et de déposer l'uniforme après 
deux ans de service? » 

IMPUISSANCE, LASSITUDE 

Et »égoùt. 

Les rentrées sont décidément fatales aux 
ministres. La rentrée des grandes vacances 
a failli démantibuler le cabinet. La rentrée 
de la Toussaint l'a entamé. 

M. Baïtiaut, ministre des travaux publics, 
a donné sa démission et refuse absolument 
de la reprendre. Nous ne prétendons point 

dire que la personnalité de M. Baïhaut soit 
si importante qu'une crise doive nécessaire-
ment surgir de sa retraite. Toutefois les 
réflexions que cette retraite inspire aux 
organes de l'union des gauches , d'une 
part, et du radicalisme de l'autre, méritent 
l'attention. 

La République française souligne tout par-
ticulièrement en l'approuvant cette réflexion 
du Temps : 

« Nous ne courons pas le risque de nous 
tromper, et sans doute nou9 n'apprendrons 
rien à personne en disant que tous les mi-
nistres qui descendent du pouvoir ou sont 
sur le point d'en descendre, s'y résignent 
dans un sentiment excessif peut-être, mais 
assez naturel, d'iMPUissANCE, de LASSITUDE et 
MÊME DE DÉGOÛT. 

» Le rôle qu'ils avaient à jouer était trop 
ingrat. Ils se sentaient en butte à l'hostilité 
ouverte des uns, à la défenss sourde et ja-
louse des autres. 

» Tandis que, représentant l'union des 
gauches, ils assuraient au ministère Frey-
cinet l'appui, sinon très cordial, du moins 
toujours fidèle de leur propre parti, leurs 
collègues qui, dans le cabinet, font les 
affaires des radicaux, ne savaient ou ne 
pouvaient leur rendre la pareille ; ils les 
laissaient exposés chaque jour aux attaques 
les plus perfides et les plus violentes de la 
part d'un parti qui se disait malgré tout le 
plus ministériel du monde. 

» Tous les frais de l'alliance conclue 
étaient pour eux, tous les bénéfices pour les 
autres. » 

Quant aux organes de la fraction ralicale, 
la démission de M. Baïhaut les met en 
liesse. 

La Justice triomphe modestement, mais 
les juifs de la Lanterne mettent les pieds dans 
les plats en attendant le jour qu'ils estiment 
prochain où ils pourront mettre leurs mains 
crochues dans toutes les poches des contri-
buables. 

« Les amis de M. Baïhaut, dit l'organe 
radical juif, ne prouvent une fois de plus 
qu'une chose, laquelle , du reste, M. Steeg, 
M. Jules Ferry, pendant les vacances derniè-

res, n'avaient pas dissimulée : leur regrel 
de n'être pas au pouvoir ; leur passion d'y 
revenir ; leur exclusivisme qui leur ferait 
sacrifier la République à leur ambition. 
Depuis que le pays leur a retiré la posses-
sion exclusive du gouvernement, ils n'ont 
rien appris et ils ont oublié leurs fautes. » 

On sait qu'entre les amis de M. Beïùaut 
et les amis de MM. Boulanger et Clémen-
ceau, notre cœur ne balance pas. Nous les 
estimons aussi dangereux et aussi humi-
liants les uns que les autres pour legouver-
nement d'un pays, et nous nous garderons 
bien de prendre parti dans ce débat. Nous 
avons voulu seulement montrer, par le lan-
gage des républicains eux-mêmes, que M. 
de Freycinet descendait au grand galop la 
pente de la République qui jette fatalement 
ses gouvernements aux mains des extrêmes, 
et indiquer le point où en était la fameuse 
concentration chantée à Toulouse et à Bor-
deaux. 

Le mot dissolution, qui revient mainte-
nant à chaque instant sous les plumes 
opportunistes, indique suffisamment l'un 
des trois sentiments « qui animent, suivant 
le Temps, les ministres qui descendent du 
pouvoir ou qui sont sur le poiot d'en des-
cendre, celui de l'impuissance. r> 

Mais le Temps ne pense-t-il pas que les 
deux autres sentiments dont il parle, ceux 
de la lassitude et du dégoût, peuvent être 
plus légitimement professés par le pay9, in-
cessamment ballotté entre les avidités et les 
haines radicales «t opportunistes au grandi 
méchef de sa dignité . de son repos et de 
sa fortune ? ÉDOUARD GRIMBLOT. 

LE LOYALISME RÉPUBLICAIN 

La politique républicaine n'est qu'un 
tissu de contradictions et de fourberies. 

Les apôtres de cette politique , néfaste 
pour le pays qui en subit les désastreux ef-
fets, unis un instant dans le vote d'un projet 
conçu par la haine religieuse, se jettent, le 
lendemain, en pleine face, les plus formels 
démentis. 
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— Pourquoi ?... Quel reproche veux-tu que je te 

? 

— Mais... de ce que je me suis laissé duper, 

voler comme un entant. 

— Oh! mon cher ami..., je sais bien que ce 

n'est pas de ta faute. 

— Si ! c'est ma faute !... Je ne devais pas avoir 

celte ridicule confiance ; je devais surveiller plus 

strictement... 

— Oublions cela, c'est Soi, maintenant. 

— Oh! oo ne m'y reprendra plus. Je réparerai 

rua maladresse, sois tranquille !... C'est déjà fait. 

— Déjà fait?... 

 Oui. Lenlague est un honnête homme, lui, 

incapable de ces leurs de passe-passe... Et d'ail-

leurs, capable ou non, j'aurai l'œil sur lui. 

— Bien, c'est ton affaire. Mais, quant à moi, 

qui ne suis pas fait pour de pareilles émotions, — 

car elles dépassent mes forces, vois-tu, elles ma 

tuent, — je vais mo dépêcher de remettre dans ma 

caisse ces trente mille francs. 

— Comment ! remettre dans ta caisse!... plai-

santes-tu ? 

— Non. Il me tarde de régulariser ma situation. 

— Ah ! ça, tu rêves... Esl-ce que lu l'imagines 

bonnement que je vais rester sous le coup d'un 

échec comme celui-là, que je n'ai pas déjà cherché 

a prendre ma revanche ? Quelle idée ta faisais-tu 

de moi ? 

— Comment ! tu veux encore tenter?... 

— C'est déjà fait, je te l'ai dit tout à l'heure. Tu 

ne comprends donc pas? 

Je laissai tomber mes bras avec accablement. 

— Ah ! mon Dieu ! murmurai-je, moi qui espé-

rais si bien êlre quitte de toutes ces Iranses ! 

Depuis quinze jours, je ne \is pas, je sèche 

d'inquiétude... 

— Laisse-moi donc! tu t'y habitueras. 

— Je préférerais rentrer dans mes trente mille 

francs... 

— Ils sont entre les mains de Lentague, où ils 

feront des petils, je l'eu réponds ! 

— Lentague"? 

— Oui, mon nouveau coulissier, je te l'ai dit. 

Tiens ! voici son reçu. Il est honnête, celui-là, je le 

sais; et malgré cela, lu vois, jo prends mes pré-

cautions. 

— C'est égal, tu aurais dû me consulter. 

— Pour être encore accablé de les observations, 

de tes recommandations ? Et puis, esl-ce que cela 

n'allait pas tout seul?... Voyons, écoute-moi 

tranquillement, et lâche de comprendre, si c'ett 

possible. 

Il m'expliqua sa nouvelle spéculation. Il parais-

sait si sûr du résultat, que j'en arrivai à donner 

one sorte d'acquiescement a ce qu'il avait fait. 

— Mais c'est égal, lui dis-je en le quittant, quoi 

qu'il arrive, c'est la dernière fois que nous tentons 

fortune ensemble. 

— Peureux, va ! 

— Peureux tant que tu voudras, c'est ainsi. 

Quand faudra-t-il que je revienne ? 

— Le deux avril, à cette heure-ci, pas avant ! 

— Allons, soil ! au deux atril... Adieu. 

Je descendis. Il était neuf heures, et je me 

rendis à mon bureau. 

J'avais éprouvé une contrariété très vive en ma 

voyant engagé sans mon aveu dans une nouvelle 

spéculation. Cependant ja ne lardai pas à en 

prendre mon parti sans trop de répugnance. 

D'abord, je ne ma défiais en aucune façon da ta 

probité de Léonce; puis j'étais quelque peu 

aguerri à la situation irrégulière de ma caisse, et 

je ne voyais pas de danger sérieux à ce qu'elle se 

continuât pendant un mois encore; enfin, c'était 

la dernière spéculation à laquelle je me trouvais 

mêlé. Il fallait donc attendre le résultat patiem-

\ nient, et surtout ne pas retomber dans mes folles 

terreurs. 

Ce fut un mois de calme relatif, égayé de temps 

à autre par l'espérance. Car ces douze cents francs 

que m'avait remis Léonce, c'était mon gain, à moi, 

un commencement de fortune qui ne s'arrêterait 

peut-être pas là! J'étais heureux de les sentir 

dans ma main ; je rêvais en les regardant à la 

dérobée : je les employais 5 nous procurer un peu 

de bien-être, ou bien je les ménageais pour ton 



Où donc se trouve la liberté, se demande 
le Temps, dans la loi d'organisation de l'en-
seignement primaire ? 

« En vain disent-ils que personne n'est 
obligé de fréquenter telle école plutôt que 
telle autre, c'est une dérision. Le moyen, je 
vous prie, pour les neuf dixièmes de la po-
pulation des campagnes, de faire élever 
leurs enfants chez eux ou do les envoyer au-
tre part qu'à l'école communale ? Il ne s agit 
pas de raisonner avec des abstractions, il faut 
voir les faits. » 

Mais celte loi essentiellement attentatoire 
à la liberté la plus sacrée, à la liberté de 
conscience, à la liberté de penser et de croire, 
au droit primordial du père de famille, ainsi 
que l'ont éloquemment démontré les ora-
teurs de la droite, cette loi néfaste n'a-t-
elle point été prônée comme une loi de 
liberté? 

MM. Goblet et Sleeg ne se sont-ils point 
constamment abrités derrière cette fourbe-
rie? 

La République française ne revendique-t-
elle pas en faveur de M. Jules Ferry la gloire 
d'avoir conçu et préparé l'adoption de cette 
loi de guerre que M. Goblet brandit avec une 
passion de sectaire ? 

Et vous reconnaissez aujourd'hui que 
cette loi foule aux pieds la liberté ! que c'est 
une dérision d'inscrire le mot de « liberté » 
au frontispice de cette œuvre de despotisme 
intellectuel et moral? Vous et vos amis, au 
Sénat et à la Chambre, vous l'avez tous votée 
cette loi qui révoltera tôt ou tard, par ses ef-
fets, la conscience du pays indigné 1 

C'était avant son adoption qu'il fallait 
protester contre ce projet liberticide, alors 
que toute la droite soutenait avec une éner-
gie admirable la défense des droits et des li-
bertés menacé. 

Mais voici qui est plus fort : Le ministre 
Goblet et le pasteur Steeg ont sans détours 
déclaré à la tribune que l'école laïque et 
obligatoire donnerait l'enseignement « civi 
que » , c'est-à-dire républicain. Vous n'en 
avez pas le droit, s'est écrié la droite, c'est 
une violation de la neutralité et de l'école. 
Et l'on se souvient de l'énergie avec laquelle 
la droite a protesté contre ce monstrueux 
abus de pouvoir. 

Or, la République française déclare aujour 
d'hui « qu'il serait odieux de faire pénétrer 
la politique dans la classe»! On y ensei-
gnera seulement « le loyalisme républi-
cain » ! 

Après cela, il faut tirer l'échelle. 
EDMOND ROBERT. 

Chronique générale. 

Le conseil des ministres, qui a lieu ordinai-
rement le jeudi, au ministère des affaires 
étrangères, sous la présidence de M. de 
Freycinet, aura lieu aujourd'hui, exception-
nellement, à l'Elysée, sous la présidence de 
M. Jules Grévy. 

Ce changement indique qu'il aura une cer-
taine importance en vue de pourvoir au rem-
placement de M. Baïhaut. 

La candidature de M. Devès semble avoir 
le plus de chances. 

M. Devès a eu hier malin une conférence 
de trois quarts d'heure avtc le président du 
conseil. 

On sait que M. Devès est un ami particu-
lier de M. Jules Grévy, qui lient à le voir 
prendre un portefeuille. 

M. de Freycinet a reçu également M. Ad. 
Cochery. 

Hier, on donnait comme certaine, dans 
les couloirs, la nomination de M. Millaud, 
sénateur du Rhône, comme ministre des 
travaux publics. * 

M. Harmand, ancien commissaire civil 
au Tonkin, actuellement consul général de 
Fiance a Calcutta,vient d'être mandé à Paris 
par M. de Freycinet. 

On croit que M. Harmand est le succes-
seur désigné de M. Paul Bert, soit que 
celui-ci ne se voie pas confirmé dans ses 
pouvoirs, qui expireront au mois de février 
prochain, soit que le poste de résident gé-
néral en Annam et au Tonkin soit dédoublé. 

* * 
LA LIBERTÉ SELON LE CITOYEN ROCHEFORT 

On lit dans Y Intransigeant, sous la signa-
ture de M. Rocheforl : 

« La liberté n'a jamais été la prolection. 
Les prêtres auront leurs écoles, dont ils ap-
pointeront les professeurs, et nous aurons 
les nôtres, où il est trop juste que les institu-
teurs payés par la République soient choisis 
par la République. » 

Ce raisonnement, pour être juste, man-
que d'une petite condition d'exactitude. Il 
n'est pas exact, en effet, que les instituteurs 
républicains soient uniquement payés par 
ceux qui réclament l'enseignement laïque. 
Les trente cinq millions de catholiques con-
tre lesquels la loi est faite paient fort bien 
pour les instituteurs qui devront distribuer 
l'enseignement athée. 

* * 

L'impératrice Eugénie passera très pro-
chainement une semaine à Paris, chez la du-
chesse de Mouchy. 

Pendant son séjour en France, elle tient à 
ne recevoir personne. 

L'Impératrice se rend en Italie, ofc elle a 
l'intention de rester jusqu'à la fin de fé-
vrier. 

Elle sera accompagnée, dans ce voyage, 
de M"" Lebreton et de M. Franceschini 
Piélri. 

* * 
À l'occasion de la Saint-Hubert, de nom 

breuses fêtes cynégétiques ont eu lieu hier 
aux environs de Paris. 

Le maréchal do Mac-Manon avait convié, 
dans sa propriété du Loiret, plusieurs de ses 
anciens compagnons d'armes. 

AU TONKIN 

Veut-on savoir ce qu'est la « prospérité 
si enviable » du Tonkin, et quels résultats 

éducation. 

Ah ! malheureux, quel réveil m'attendait ! 
Le 2 avril, j'allai chez Léonce. 
— Je t'attendais avec irupatieoce ; enflo, te 

voilà. Tiens, lis! dit-il en me tendant un papier 
en tête duquel se trouvait celle mention lithogra-
phiée : 

VENTES ET ACHATS 
Valeurs et Effets divers 

M. LENTAGUE 

7, rue Saint-Marc, 7, 
PARIS. 

C'était un bordereau, signé Lenlague, et com-
mençant ainsi : Doivent MM. Causson et de la 
Coudraye... Suivait la détail, et, au bas, un total 
de quarante-cinq mille trois cents et quelques 
francs ! 

— Comment! m'écriai-je stupéfié, quaraote-
cioq mille francs? 

— H le faut bien, si ce ridicule bordereau dit 
vrai. Aussi, quoique je ne manque pas de sang-
Iroid, j'ai été boulevorsô en le recevant hier soir. 
Je me disais : « Mais c'est impossible ; il y a 
erreur!... Ces quarante-cinq mille francs repré-
sentent juste ce que nous devons gagner. » 

Comment! ce que nous devons gagner?... 
nous gagnons donc quelque chose?... 

-- C'est forcé ! s'écria Léonce ; cela résulte de 
ce bordereau même. 

11 m'expliqua qu'il avait acheté des Houillères 
belges au cours du jour, livraison fin courant, 
lesquelles Houillères avaient haussé ; puis, prenant 
les chiffres mêmes du bordereau, en substituant 
au mot vendu le mol acheté, il trouvait que les 
quarante-cinq mille francs de différence devaient 
constituer un profit el non une perle pour nous. 

— Eu effet, dis-ja, il me semble qu'il en doit 
être ainsi. 

— C'est ce que je ne cesse de me répéter ; cl 
cependant, vois ce bordereau ! 

— C'esl forcément une erreur. 
— N'est-ce pas? il n'y a pas d'autre explication 

possible. 
— Dame ! je n'en vois pas... 
— Ah! Dieu merci! fit-il avec un soupir de 

soulagement. Allons vite chez Lentague ; je l'atten-
dais pour cela : je vais lui donner une rude leçon 
pour la peur qu'il m'a faite. 

(A suivre.) 

Grand Théâtre «l'Angers. 

Jeudi 4 novembre, 

La FILLE du RÉGIMENT, opéra-comique en 
2 actes, musique de Domzeili. 

Le CHALET, opéra-comique en 1 acle, musique 
d'Adam. 

heureux pour les intérêts français a donnés 
le séjour de M. Paul Bert au Tonkin? Qu'on 
lise lus détails suivants : 

Le courrier français d'Indo-Chioe, distri-
bué lundi matin à Paris, nous apporte le 
récit d'un triste incident qui s'est passé en-
tre Phu-Nho et My-Duc, province de Nam-
Dinh, c'est-à-dire à l'ouest du cours moyen 
du Day et à la limite du Delta et de la région 
montagneuse. 

Un détachement de trente tirailleurs lou-
kinois, commandé par le lieutenant Fou-
gères et un sergent français, est tombé dans 
une embuscade et a été presque entièrement 
détruit au passage d'un arroyo. La petite 
troupe était alors divisée en deux groupes 
qui ont été attaqués simultanément par 
quelques centaines de Chinois,armés, la plu-
part, de fusils à tir rapide. 

Aux premiers coups de feu, M. Fougères 
est tombé mortellement frappé ; le sampan 
qui le portait, lui et ses hommes, a chaviré, 
et à mesure que nos braves indigènes abor-
daient la rive, les Chinois les passaient par 
les armes ou leur coupaient la tête. La sec-
lion du sergent, accourue au secours de son 
chef, a été reçue par un feu roulant ; le 
sergent a été tué avec deux de ses hommes, 
six ont disparu et les sept derniers faits pri-
sonniers par les rebelles. 

M. Fougères n'avait que vingt-trois ans ; 
entré à Saint-Cyr en 4 882, il était sous-lieu-
tenant du 1er octobre 1884. 

L'émotion a été très vive au Tonkin et 
d'autant plus vive que les autorités indigè-
nes n'avaient pas été averties de la présence 
des pirates dans la région. 

Tandis que ces événements se passaient 
dans l'ouest, le poste de Dong-Trien, situé 
à la limite orientale du Delta, au confluent 
du Saog-Gia et du Cua-Nam-Trien, à petite 
distance du massif montueux de Dong-Son, 
était attaqué, le 4 0 septembre, par 4,200 
Chinois venus d'An-Chau , c'est-à-dire du 
nord. Le capitaine Bertrand, des tirailleurs 
tonkinois, avec sa compagnie et quelques 
légionnaires, les a repoussés après un com-
bat acharné dans lequel les Chinois ont eu 
45 hommes tués et ont laissé entre nos 
mains deux prisonniers. L'un de ceux-ci a 
été immédiatement passé par les armes. 
L'autre a été gardé pour être interrogé. 

De notre côté, nous n'avons eu qu'un 
blessé. 

On signale la belle conduite, dans ce com-
bat, du sous-lieutenant Lappara, qui a tué 
d'un coup de baïonnette un vrai géant, l'on 
des chefs des rebelles. 

Du côté de Lang-Son, le colonel chinois 
qui commande à la frontière a livré au com-
mandant Servières quinze zéphirs (soldats 
des bataillons d'Afrique) et quatre légionnai-
res déserteurs, qui ont été ramenés à Lang-
Son, où ils vont passer devant un conseil de 
guerre. 

Les désertions sont du reste fréquentes au 
Tonkin, et cela est la conséquence du sys-
tème d'organisation du corps expédition-
naire. Ainsi, nous lisons dans le Courrier 
d'Haïphong, ]ouroa\ français qui vient de pa-
raître au Tonkin, le récit suivant d'une 
chasse aux déserteurs sur le littoral : 

Vers le milieu du mois d'août, quatre sol-
dats légionnaires avaient quitté le poste de 
Pho-Lai avec armes et bagages. 

Après un sampan, les déserteurs étaient 
arrivés jusqu'à Do-Son, en évitant les gran-
des villes du Tonkin et en suivant la fron-
tière est par Dong-Trieu, Ha-Koi, Thang-
Lang, Duong-Chou el Mi-Eu. 

Quelques tentatives de poursuite furent 
faites par les autorités annamites ; elles 
échouèrent partout, tant était grande la ter-
reur qu'ils exerçaient en faisant ussge de 
leurs armes au moindre danger. 

A Do-Son, un d'eux, disant appartenir au 
poste voisin, était allé acheter quelques pro-
visions à l'hôtel des Bains, chez M. Four-
nier. Puis, tous les quatre s'étaient rendus 
au village annamite el y avaient enlevé deux 
congaï. 

L'Ile de la Cac-Bà leur servit ensuite de 
refuge. Pendant la nuit qu'ils passèrent au 
village, les deux femmes annamites purent 
réussir à s'enfuir. 

Après avoir duré plus de trois semaines, 
l'odyssée de ces déserteurs a pris fin ces 
jours-ci dans le huyen de Nghieu-Phong. 

M. Schellemans, vice-résident de Quang-
Yen, s'est mis à leur poursuite avec cinq lé-
gionnaires et miliciens. 

Les déserteurs s'étant servis de leurs ar-
mes, on a dû en faire autant pour s'empa-
rer d'eux. Un seul déserteur a été fait pri-
sonnier et ramené vivant ; des trois autres 
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OPÉRATIONS EN A
NNAM 

En Annam, une opération milita' 
heu avec, le plus grand succès 
gion maritime de la province dP n
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au sud do Cua-Viot. Des cZ^h 
génies onl acculé et détruit dan dlVer-
des dunes, huit bandes de rebe 
fait quelques prisonniers; narm °B 8 

nommé Nguyon-Van-Phuoc, | d(u
eui le 

huit bandes qui tenaient le Qua" J °.c ̂  
a été fusillé dans la citadelle de Quan^f 

BULLETIN FINANCIER. 

Le marché est calme. Le, cS t?^' 
augmentés du prix du report correspondit .riQlîs 

de la veille : 3 0/0, 82.72 ; 4 1/2 0/0 inq w Ceui 

L'aciion du Crédit Foncier est en haiu ./'« 
Les bénéfices de 1886 sont supérieur, h !Uî0' 
1885 de 1 million de francs „uqu i\)L T** 
le reliquat de 500,000 fr. du dernier 'S i f"" 
actionnaires pourraient en disposer pouraneL 
le dividende, mais on suppose qu'ils prS 
augmenter la réserve et maintenir le dividerl. 
niveau de celui de l'année dernière. 

L'action de la Société Générale se tient à 470 
Les résultats acquis jusqu'à ce jour tels qu'ils ,1 
sulleot des bilans mensuels sont très saiisfaisanls" 
Il faut s'attendre à un? nouvelle et prochaine oro-
gression des cours. v 

La Banque d'Escompte est demandée à Ci 
titre est loin d'être arrivé au niveau que leur as-i-
gne l'excellente situation de la sociélé. On n'ignore 
pas que toutes les valeurs de son portefeuille oui 
acquis depuis un an uue plus-value cousidérable. 
La hausse nous parait certaine. 

Les syndicats qu. avaient pris sous leur patro-
nage, les aciioos des chemins Andalous, du Pavage 
en Bois et les obligations des Tramways Généraoi 
sont à bout de souffl >. Au lieu de se porter sur ces 
titres, les porteurs liquident ceux qu'ils onl en por-
tefeuille. Da là désarroi dans les rangs du syndicit. 

Le Panama est très recherché à 418. Le» obliga-
tions 6 0/0 de la Compagnie conviennent aui capi-
talises à la recherche d'un placement sûr et rému-
nérateur. 

Bonne tenue de nos Chemins de fer. 

Nouvelles militaires. 

On lit dans le Progrès militaire : 

« L'envoi de la 5° brigade de cuirassier» 
à Sainte-Menehould et Vouziers laisse le 
camp de Châlons sans autre cavalerie que 
les escadrons de dépôt des deux régiments. 
C'est peu pour un casernement aussi impor-
tant qui reste inhabité; c'est peu pour ce 
incomparable terrain de manœuvres, 
1,500 hectares ; c'est peu surtout |jour ceiw 
trouée de l'Argonne où tant de défiles don-
neraient peut-être encore passage auico 
reurs ennemis. . . ..... 

» Plusieurs partis ont été exatuia^Pj 
occuper les casernements du camp d« p 
Ions. On voulait les réserver «oita »-q 
brigade de hussards dont le nwi j 
Algérie n'est certes point indispensable-
à la 6' brigade de cuirassiers. »""Vnvèi \ 

4e hussards seraient envuj ^ 
Niort et à Angers, à moins <\^\tt 
décide à remplacer la cavalerie p 
l'infanterie, dans les deux ga'DI 

de 

l'Ouest. » 
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térinaires militaires à porter 

autorise les * 

lé. C« 
adoptée déjà pour les officiers u {| („, 
vêtement sera porté en camg^ 
manœuvres pour la visite des"» 

Les expériences tentées p^tfï»^! 
vélocipède au service ÙQ^^é^t ' 
ont démontré combien 
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Prix des places : 

AD BUREAU POUR LES ABONNÉS 

8 fr. 3 fr. 

8 fr. 3 fr. 

6 fr. 3 fr. 

4 fr. 2 fr. 

2 fr. 1 fr. 

•^'MMO instruite qoe soit l'institutrice 

'0 ,î ne pourra les remplacer dans la 

f' Taire de leurs fonctions. Elle re-
;ip Mut autre chose et les services 
00 io

 le8
 mêmes. Ce n'est ni la 

iiflS
 mrilé ni la même intimité, 

tf na s'assied pas au foyer domesti-
» na soigne pas les malades ; elle 

f 1% remèdes. Elle est 

••il enseignant 

simple-

hospita-

*à celle heure , dans les villes 

6, 

cens 

450. 

s de 

mtet 

»t« 

itoot 

le ai 

470, 

sré-

ianls. 

pro-

ï. Ce 
asri-

gnore 
.a onl 

rable, 

lalro-

avage 

éraui 

ir ces 

a por-

dieu, 

bliga-

capi-

ré mu-

|r* 

''ni substitution a pu se faire sans 
ii,lï (Saiolion. L'école libre a pu se créer; 
;12rsesse sont généreusement déliées. 
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Sous 

LE LIEUTENANT CHAUVET 
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a annonce que le remplaçant de M, Nel-

Cbierico à la préfecture* de Maine-et-

esera M. Lozé, actuellement secrétaire 

N'aide la préfecture de police, qui serait 

i'œplacéà ce poste par M. du Cheylard, 

* des Hautes-Alpes. 

D'un autre côté, on dit que c'est M. Gra-
;;t'Préfet da Nevers, frère du ministre des 

N. qui serait appelé, soit à Angers, soit 
Orléans. 

Stalle de gradin, 

Loge (la place), 

Stalle de parquet, 

Stalle de pourtour, 

Premières, 

Voici les notices que publie Angers-Revue 
sur les frères Ysaye : 

EUCÈNE YSAYE 

Le grand virtuose que nous avons la bonne 

oriune de recevoir dimanche esl Irop connu, 

trop admiré dans noire ville, pour qu'il soit besoin 

d attirer 1 attention sur lui. Noos nous contente-

rons donc de faire remarquer que depuis que 

nous ne l'avons applaudi à Angers, Ysaye a eu à 

Paris un véritable triomphe au Conservatoire 

avec le IV- concerto de Vieuxlemps et au Cirque 

d Hiver avec le divertissement macabre d'un Ange-

vin a qui mes compatriotes me permettront peut, 

être de porler quelque intérêt ; qu'il a eu l'hon-

neur d'être nommé récemment professeur au Con-

servatoire Royal de Bruxelles. Nous ajouterons— 

ceci pour les personnes qui aimenl à escalader le 

murGuilloutei — que le jeune violoniste a épousé 

plus récemment encore la fille du Commaiidanl 
de la place d'Arlon. 

THÉOPHILE YSAYK 

Né à Verviers, en 1863, Théophile Ysaye com-

mença l'étude du violon sous la direction de son 

père dès l'âg.i de huit ans. Il abandonna rapidement 

cet instrument [our le piano. Entré toul d'abord au 

Conservatoire de Liège, il en sortit en 1879 pour 

continuer 9es études à Berlin, sous la direciion da 

Théodore Kullack, puis (après la mort de ce maître) 

de Franz Kullack. Après s'êire fait entendre avec le 

plus grand succès au* concerts Philharmoniques de 

Berlin en 1882, 83 et 84, il fit en 1883 avec son 

frère Eugène Ysaye une tournée triomphale en 

Hollande, Suède ei Norvège. Eugène Ysaye, à qui 

Angers a porté bonheur, est heureux da voir 

Théophile Ysaye faire ses premières armes dans 

notre ville : il présentera donc lui-même son jeune 

frère à notre public. JULES BOBDIER. 

LES OREILLERS EN CHEMIN DE FER 

Une excellente innovation : 

Les Compagnies de chemins de fer 

viennent d'organiser, sur leurs réseaux, 

des dépôts d'oreillers à l'usage des voya-
geurs. 

Moyennant un franc, on se procure ces 

oreillers, qui aideront à supporter molle-

ment les fatigantes nuits de voyage. 

idrf* 

ANGERS. 
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quable échec de 1885. C'est leur 

W attendons sans émoi cette 

h'm* Prestation » des fourchettes, 
Pas à la portée du pauv'peup'. 

— Oui, Monsieur. 

— Qu'est-ce qu'il avait_donc d'extra-

ordinaire? 

— Il était apprivoisé ! 

ACTE DE DÉVOUEMENT DANS UN INCENDIE. 

On écrit de Poitiers à la France militaire: 

« Le général de Beaufort, commandant 

la 17
E division d'infanterie (Châteauroux), 

porte à la connaissance des troupes sous ses 

ordres l'acte de dévouement accompli par 

les caporaux ftambaull et Doisy et les sol-

dots Ferrary, Vallade, Le Tniec, Vallais, 

Piquet, Morin , Besson , Thomas , Fronty , 

tous du 125" d'infanterie. 

» Le samedi 16 octobre, ces hommes 

ont contribué à éteindre un violent incendie 
qui s'était déclaré dans un chantier de bois, 

à Thouars (Deux-Sèvres). Ils sont descendus 

dans le réservoir de la prise d'eau de la gare, 

où il fallait puiser pour alimenter les pom-

pes à incendie, et ils sont restés dans l'eau 

jusqu'à la ceinture de 7 heures du soir à 
minuit. 

» Ces militaires se sont présentés volon-
tairement pour ce travail, qu'aucun des ha-

bitants n'avait voulu faire. Sans leur dévoue-

ment, tout un quartier de la ville serait deve-

nu la proie des flammes qni étaient pous-

sées par un vent très violent » 

Oo sait que le 125* de ligne, en garnison 

à Poitiers, a un détachement à Thouars. 

L'ÈRE DE PROSPÉRITÉ. 

On lit dans le Journal d'Aknçon : 

« Dans la vallée de Charentonne, sur dix 

usines qu'il y a entre Serquigny et Bernay, 

il y en a, à notre connaissance, au moins 

quatre, et des plus importantes, complète-
ment fermées. » 

C'est la conséquence de l'ère de prospé-
rité... républicaine. 

Avis mortuaire. 

Les obsèques de M. CHARLES COUTARD, 

décédé à Dampierre, dans sa 70
E année, 

auront lieu demain vendredi 5 novembre, à 
neuf heures du matin. 

Le deuil se réunira à la maison mortuaire 

pour la cérémonie religieuse de Dampierre, 

et à Saumur, le même jour, à onze heures 

du matin, dans l'église Saint-Pierre, sa pa-
roisse. 

Les amis et connaissances de la famille 

Coutard qui, par oubli, n'auraient pas reçu 

de lettre de faire part, sont priées de consi-
dérer cet avis comme une invitation. 

Lcs personnes qui voudront se rendre à 

Dampierre trouveront les voitures de deuil 

chez M.Girard, place Dupetit-Thouars, jus-
qu'à 8 heures 1/2. 

Faits divers. 
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BISCUITS AVARIÉS. 

On lit daos le Courrier de la Vienne : 

« Mardi dernier, à Tours, il a été pro-
cédé à l'adjudication de 201 quintaux métri-

ques de biscuits avariés (I), sortis des magasins 

u'approvisionnement de l'armée. Que des 

approvisionnements se gâtent en magasin, 

ce serait déjà déplorable et dénoterait de la 

part de ceux qui sont chargés de leur 

conservation une incurie blâmable. Mais si 

nous sommes bien renseignés, les choses 

seraient plus graves encore. Ce ne serait i 
pas seulement, en effet, dans les magasins 

de Tours qu'il existerait des biscuits avariés, 

mais aussi dans ceux de Châtellerault et de 

Poitiers. 
» Or, ces biscuits étaient, parait-il, gâtés 

dès leur livraison, à tel point que l'inten-

dance aurait même refusé de les accepter 

et d'en ordonnancer le prix. Mais les in-
fluences-politiques se sont interposées en 

faveur de l'adjudicataire et les ont fait con-

server jusqu'à ce jour dans les magasins 

dont nous parlons, et ont fait ajourner la 

vente dont la date était déjà fixée. 

» Où. veut-on en arriver? Espère-t-oa 

obtenir que, malgré leur mauvaise qualité, 

ces biscuits soient livrés aux corps de 

troupes ? Ce serait tabler un peu trop sur la 

complaisance de l'intendance que de croire 

qu'elle sacrifiera à l'intérêt d'un fournisseur 

plus ou moins consciencieux la santé de nos 

soldats. » 

* * 

A Mont-sous-Vaudrey: 

Marguerite dit à son grand-père: 

—Pourquoi le bon Dieu a-t-il mis tant 

d'étoiles au ciel? * 
M. Jules Grévy, pris àl'improviste, a 

médilé ; puis asseyant sa petite fille sur 

ses genoux: 

— Parce qu'elles ne lui coûtaient rien-

Il vient d'être mis en vente, à Y Epicerie 

Centrale, des liqueurs (jaune et verte) fabri-

quées par l'ancien Frère Raphaël, élève du 

R. P. Louis Garnier, du couvent de la 

Grande-Chartreuse. 

Le Sucre raffiné, en pain ou cassé, est 

vendu 0 fr. 45 c. le 1/2 kilog. à YEpicerie 

Centrale, 28 et 30, rue Saint-Jean. 

Caisse d'Épargne de Saumur. 

Séance du 31 octobre 1886. 

Versements de 77 déposants ( 10 nouveaux ), 

14,309 fr. 

Remboursements, 38,773 fr. 81. 

Dans la journée de dimanche , 172,500 

personnes ont visité les différents cimetières 

de Paris et de la banlieue. Au Père-Lachaise, 

il est entré 48,545 personnes ; au cimetière 

Montmartre, 12,500 ; à celui de Montpar-

nasse, 16,280 ; à celui de Saint Ouen 

(nouveau), 32,000; à celui d'Ivry (nouveau), 
21,500 ; (ancien), 13,000. 

Le jour de la Toussaint et mardi, jour des 

morts, ce nombre a été considérablement 
dépassé. 

Une magnifique couronne aux couleurs 

tricolores a été déposée, par quatre soldats, 

au cimetière de Montparnasse sur le monu-
ment du colonel Herbinger. 

* * 
Six jeunes Chinois viennent de se faire 

inscrire à la faculté de droit de Paris, dont 

ils vont suivre les cours. Il paraît que ce 
sont les premiers Chinois qui étudient le 

droit â Paris. Loin de nous de trouver cela 

mauvais, mais les Chinois ont-ils bien 

besoin d'apprendre le droit pour devenir si 
retors? 

* * 

EMPOISONNEMENT PAR LES CHAMPIGNONS, 

On télégraphie d'Evreux : 

« Le docteur Saint, médecin estimé, 
vient de mourir après avoir mangé des 
champignons à son dîner. 

» La femme Dreux , limonadière, mou-
rait en même temps, victime d'un sembla-

ble empoisonnement, dans un aulre quar-
tier de la ville. 

» Ces deux morts causent une profonde 
émotion dans la population. » 

* * * 
De gendre à belle-mère : 
•— Madame 1 

— Monsieur ! 

— Votre fille est insupportable! 
— Ah I bah ! 

— Elle a ses nerfs trois fois par jour. 
— Et puis ? 

— Elle esl coquette, exigeante, colère. 
— Ensuite ? 

— Cela ne vous suffit pas I 

Alors la belle-mère se redressant : 

— Croyez-vous que je m'en serais dé-
barrassée sans ca? 

LE MONDE ILLUSTRE 

13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 

Sommaire du 30 octobre : 

TEXTE: Courrier de Paris, par Pierre Véron.— 

Nos gravures : La grande tenue des officiers; Le 

prince Brancovan ; La seconde floraison des mar-

ronoiers; Événements d'Orient ; Le Théâtre illus-

tré: Les deux Pigeons. Portrait de Consaerl, par 

Franiz Hais; Tremblements de terre en Grèce ; 

De Toulon au Tonkin. — Le Fil, nouvelle (suite), 

par Gustave Toudouze. — Revue anecdotique, par 

Lorédan Larchey. — Théâtres, par Charles Mon-

selel. — Chronique musicale, par A. Boisard.— 

Echecs.—Récréations de la famille.—Le Monde 

financier. — Rébus. 

GRAVURES : La nouvelle tenue des officiers. — 

L'automne à Paris : La dernière floraison des 

marronniers. — Bulgarie : Les éleelions à Sofia. 

—Le Théâtre illustré : Opéra : Les deux Pigeons. 

— Beaux-Arts : Portrait de Consaert, tableau de 

M. Frantz Hais. — Grégoire Bibesco.— Les Irem-

blemeuts de terre en Grèce : Une des places du 

marché du Philiatra après la catastrophe ; Les 

suites du tremblement de lerre de Messenie. — 

Voyage de M. Gaslon Roullet au Tonkin et en 

Annam. — Échecs. — Récréations de la famille. 
— Rébus. 

ABONNEMENTS : Un an 24 fr.; — Six mois, 13 fr.; 

— Trois mois, 7 fr.; — Un numéro, 50 centimes. 

On s'abonne aussi au bureau de YEcho Sau-
mur ois. 

Le plus nutritif des aliments 
Aujourd'hui, où l'on attache avec raison tant 

d'importance aux propriétés nutritives des ali-

ments, on ne se contente plus, même pour leur 

préparation, des anciens extraits ou jus de viande, 

et l'on se sert de Peptonesde viande. Ce qui rend 

ces produits incontestablement supérieurs, c'est 

qu'ils ne contiennent pas seulement les sets de la 

viande, mais qu'ils en renferment tous les sucs 

nutritifs. Les meilleures Peptones de viande, cel-

les qui ont la plus grande valeur nutriiive et se 
prêtent le mieux aux usages culinaires, sont les 

Peptonts de viande du D1' Kochs. Elles ont été re-

connues pour le plus nutritif et te plus digeslible 

des aliments par le jury international d'hygiénis-

tes et de médecins qui leur a décerné le diplôme 

d'honneur à la dernière exposition d'Anvers. 

La Compagnie Française d'Alimentation (48 , 

rue des Petites-Ecuries, à Paris) s'est assurée pour 

la France l'importation de ces Peptones. C'est 

dire que chacun pourra s'en procurer dans toutes 

les bonnes maisons d'épicerie et de comestibles. 

Au restaurant: 

— Comment, vous me comptez ce pi-
geon onze francs? 

LES FRÈRES MAHON fiîSffiJSfta. 
« obtiennent mille guérisons par an , terme moyen. » 

— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes, 

dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le 

docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers 

le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit 

le même jour les malades particuliers à l'Hôtel 

d'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt 

à Saumur, à la pharmacie GABLIN. — Consulta-
tions à Paris, rue de Rivoli, 30. 

INJECTION BROU 
*AiM»iaBft*d'MW?ir* 40 ANS DE SUCCÈS 

I« seule guérissant, sans lui rien adjoindre 
<%les écoulements anciens ou récents, ' 

lipédiUon (ranci) contre mindat-poste. — Prix : 5 f
r
 i

8
 Fià

c
'oo 

J. FERRÉ, m», 10J, im Richelieu, PARIS 

PATJL GODET, propriétaire-gérant. 



D'un Jugement 
Rendu contradictnirement le 18 

juin 1886 par le Tribunal correction-

nel d'Angers, 

A été extrait ce qui suit : 

, Entre : 
1° Monsieur le Procureur de la 

République, demandeur, suivant ex-

ploit de Fraquet, huissier à Angers, 

en date du sept courant, enregistre : 
2° Lépicier, Paul-Joseph, facteur de 

pianos, demeurant à Angers, rue de 

la Préfecture, n' 26, n'étant porte 

partie civilo dans l'instance el com-

parant assisté de M" Ricou, avoué ; 

Plaidant M* Morin, avocU ; 
Contre Gand, Charles-Benjamin , 

accorJeur de pianos, demeurant à 

Angers, rue de l'Evêché, n° 3, 

Défendeur aux fins de l'exploit sus-

énoncé prévenu d'abus de confiance, 

Comparant, assisté de Me AfBchard, 

avocat. 

Attendu qu'il résulte de l'instruc-

tion et des débats la preuve que 

Gand, Charles, a, depuis moins de 

trois ans, dans 1rs arrondissements 

d'Angers, Cholet, Saumur, La Flèche 

et Châteaugontier, détourné ou dis-

sipé au préjudice de Lépicier, facteur 

de pianos i» Angers, qui en était pro-

priétaire, diverses sommes d'argent 

s'élevant ensemble à cent quatre-

vingt-sept fraucs soixante-quinze cen-

times qui ne lui avaient été remises 

qu'à titre de dépôt ou de mandat 

pour un travail salarié à charge de 

les remettre audit Lépicier, ou d'en 

faire un usage ou on emploi déter-

miné ; 

Faits qui constituent le délit prévu 

et puni parles articles 408 el 406 du 

Code Pénal. 

Attendu qu'il y a lieu d'admettre en 

faveur du prévenu des circonstances 

atténuantes el de lui faire application 

de l'article 463 du même Code ; 

Lesquels articles lus à l'audience 

par Monsieur lo Président, sont ainsi 

conçus ... 

Par ces motifs. 

Statuant sur les réquisitions du mi-

nistère public, condamne Gand à 

cent francs d'amende. 

Et statuant sur les conclusions de 

la partie civile , condamne Gand à 

rembourser à Lépicier la somme de 

cent quatre-vingt-sept francs soixante-

quinze centimes, montant des détour-

nements commis à son préjudice par 

ledit Gand. 

Condamne Gand à payer à Lépicier 

la somme de un franc à titre de dom-

mages-inlérêts ; 

Ordonne, en outre, el encore à 

titre de dooimages-intérêls, l'insertion 

du présent jugement par extraits et 

en caractères ordinaires dans un jour-

nal d'Angers, un journal de Saumur, 

un journal de Cholet, un journal do 

La Flèche et un journal de Château-

gonlier, au choix de Lépicier, parmi 

ceux qui se publient dans chacune 

de ces villes, et co, aux frais do Gand. 

Condamne Lépicier, partie civile, 

aux dépens liquidés, a quatre-vingt-

huit francs quatre-vingts centimes, 

sauf enregistrement et sauf sur son 

recours contre Gand. Fixe au mini-

mum la durée de la contrainte par 

corps. 

Pour extrait certifié conforme, 

Ricorj. 

Étude de M» PAUL PROTJX, coramis-

sairo-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques. 

Par suite de saisie-exécution, 

lie lundi 8 novembre 1886, « 
une heure du soir, 

A Saumur, salle des Tentes, rue 
d'Orléans, u° 55. 

Il sera vendu : 

Une grande quantité de machines 

à coudre de divers systèmes, fourni-

tures et accessoires ; 

Armoire, bois de lits, commode, 

secrétaire, tables de nuit et de toilette, 

fauteuils, chaises, glaces, pendule, 

tableaux, rideaux, draps, serviettes, 

couvertures, batterie de cuisine, vais-

selle el autres objets. 

On paiera comptant, plus 5 0/0. 

Ëtudo de M» PINAULT, notaire 

à Saumur. 

as m' rw? œs 
PAR 

ADJUDICATION AMIABLE 
Le dimanche 28 novembre 1886, 

à midi, en la mairie d'Epieds, 

DES BIENS 

Dépendant de la succession de M. Louis 

Aubineau, propriétaire à Epieds, 

Consistant en: bâtiments, terres, 

prés, bois taillis et vignes, le tout 

contenant environ 10 hectares 37 

ares, situé* communes d'Epieds, Mor-

ton et Saix. 

S'adresser à M. CESBRON, esperl-

géomèlre à Doué-la-Fonlaine, ou à 

M" PINAULT. (732) 

A LOUER 
Pour la Saint-Jean 1889, 

MAISON 
Occupée par M. Liverani, chapelier, 

rue Saint-Jean, n° 15. 

S'adresser à M. NORMANDINE, phar-

macien, 11 et 13, même rue. 

Etude do M» LE BARON, notaire 

à Saumur. 

A liOJJER 
UNE MAISON 

Sise rue du Temple, n° il, 

Composée: au rez-de-chaussée, 

d'une salle à manger, cuisine, grand 

bûcher; au premier étage, d'un salon, 

2 chambres à coucher à feu, grands 

cabinets do toilette; au seeond étage, 

de chambre à coucher à feu ; mansar-

des de domestiques, greniers. 

S'adresser à M° LE BARON, notaire, 

ou h M™8 GRILLE , au couvent de 

Sainte Anne, près Nantilly. (437) 

Études de M6 LE BARON, notaire à 

Saumur (Maine-et-Loire), 

et de M6 JAMES, notaire a Saint-

Etienno - do- Corcouô (Loire-Infé-

rieure). 

Élude de M* LE BARON, notaire 

à Saumur. 

A L'AMIABLE, 

En totalité ou par parties, 

LA PROPRIÉTÉ 
DE LA 

Chauvellière 
Située communes de Turquani, Montso-

reau et Fontevrault, 

D'une contenance de 20 hectares environ, 

S'adresser à Me
 LE BARON, notaire. 

Etude de M" LE BARON, notaire 

à Saumur. 

A L'AMIABLE, 

I 

UNE MAISON, située à Saumur, 

rue de Nantilly, n° 29. 

II 

DEUX MAISONS se tenant, situées 

à Saumur, a l'entrée de la rue de 

Fenet, u°s
 102 et 104. 

S'adresser à M8
 LE BARON, notaire. 

Etude de M« LE BARON, notaire 

à Saumur. 

M. mmwmm 
Ponï \e *14 Juin 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue des 

Païens, n° 10, 

Avec écurie, remise, cour et jardin. 

S'adresser à Me
 LE BARON , notaire. 

à Vamiable, 
LA 

Terre du Grand-Bois 
Située commune de Saint-Colombin 

(Loire-Inférieure), 

Contenant 150 lied, en un seul tenant, dont 
20 lied, en vigne d'excellente qualité. 

Cette propriété comprend maison 

de maîtro, vasies servitudes, 3 grandes 

métairies et 4 borderies. 

Belle chasse, pêche. 

Un chemin de fer projeté desser-

vira le Grand - Bois d'ici quelques 

années. 

On ne pourra visiter la propriété 

sans un permis délivré par l'on ou 

l'autre des notaires chargés do la 

vente. 

S'adresser à M» LE BARON ou à 

M* JAMES. (712) 

Bon Cheval de Travail 

S'adresser à M. RICHARD, vétérinaire. 

Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient sa nom-

breuse clientèle qu'il reçoit des 

cidres et poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 

domicile. Supérieur à 1884. 

Magasin Pichat, place du Roi-René, 

et rue Nationale, 18. (799) 

ON DEMANDENT! "
t
-* 

S adresser à M. H H.. PÇr*tttt 

de meubles, lui^^i, 
 ' saumur 

demande un tenu» » baumur 

deslinani au nouK* U°mîSè 

naissant dessin,
 Br

*f>«, co
n
. 

bilité et au courant
 da

 ,
COrn

^-

t'uci.on, iVemanue emvL-0Bs 

dessinateur ou comptable ^ ^ 

S adresser au bureau du j
0Drnal 

Collège de Saumur," 

certificats, demande Zl\bon> 
comptable. placa de 

Réglisse Sanguiaède 
GUÉRIT 

les mimes, Gastrites rv»«. 
FMlesses t&£g**i 

~
C
~J / iUt* la Gestion. 

0^75 dans to^tss Harmm» 

Sources de l'État. Applications en médecin. 

GRANDE-GRILLE-— Affections lymphatlnLï 
maladies des voies digesth-es, engorsemenS 
foie et de la rate, obstructions 3?" 

HOPITAL—Affections des Tolesdigestivés M 

santeurd'eatomac.digestiondlfflclle.taappéte'oté 
CÉLESTINS-—Affections des reins.de la vessie 

gravelie, calculs nrinaires, goutte, diabète, etc' 

H AUTEMVE- — Prescrite comme Célcstlns. 

Administration de la C" concessionnaire ■ 
PARIS, 8, Boulemrt Montmartre 

EXIGER le NOM de la SOURCE sur 11 

CAPSULE 

Dépôt chez tons les marchands d'Etui 
minérales, droguistes et pharmaciens. 

DENTS 

^ Léon A. Fresco % 
C hirurgien -Den tis te 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Auriflcation-F*rix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 3 NOVEMBRE 1886 

Valeurs an comptant 

3 % 
3 % amortissable. .... 

3 o/t — (nouveau) . . 

**/*"/. 
* 1/» % (nouveau) 

Obligations du Trésor 

Banque de France. 

Société Générale 

Comptoir d'escompte 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. . . 

Crédit mobilier , . 

Clôture Dernier 

préc'* cours . 

82 60 82 60 

85 60 85 *0 • • 
82 4n 82 57 0 

104 60 lu* 60 » à 
109 60 109 20 » 

Mi 50 513 » S 

4330 i 4340 n • » 

470 » 470 » r » 

1010 t 1010 » » 

577 50 580 i » » 

1415 ■> 1412 50 » » 

3tl8 75 321 a.r) »■ » 

Valeurs an comptant 

Est 

Paris-Lyon-Méditerranée. . . 
Midi 

Nord , 

Orléans , 

Ouest , 

Compagnie parisienne du Gaz 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. . . 

Russe 5 0/0 1870 

Clotur 

préc*' 

Dernier 

cours. Valeurs an comptant 
Ciôtur-

préete 

Demie 

cours 

821 25 821 25 • » OBLIGATIONS. 
1268 75 1260 » l t 

1170 » H65 » t • Ville de Paris, oblig. 1855-1860 521 • 520 

1610 i 1610 i t 1 — 1865, 4 ■/.. • • 520 50 520 

1327 50 1320 t » » 1869, 3 •/.. . . 407 f. 408 

865 » 865 » — 1871, 8 %. . . 39* r. 398 
1432 50 1432 50 » » — 1875, 4 •/„. . . 514 • 514 

208o » 2(85 i > > — 1876, 4 °/o. . . 513 i 514 

525 n 526 25 1 P Bons de liquid. Ville de Paris. 523 50 525 

98 75 63 25 Obligations communales 1879. 472 » 472 
Obligat. foncières 1879 3*/.. . (80 i 4H0 

Obligat. foncières 1883 3 %. . 383 ( 384 

X-.IO-3STE! IDE L'ETAT 

SAUMUR — MONTREUIL-BELLAY — THOUARS 

STATIONS 
Espr. 

matin 

Omn. 

malin 

Mixte 

matin 

Mixle 

matin 

Eipr. 

soir 
Omn. 

soir 

Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 

Expr. 

soir 

Mixte 

soir. 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Saumur(orl.) 2 12 6 54 » 10 32 1 56 » 8 34 Loudun . . . » 8 42 » 1 53 9 11 n 

Saumur(élat) 2 08 6 50 8 28 10 30 1 53 4 05 8 30 Thouars. . . 6 15 12 40 1 30 4 24 9 (2 10 10 

Nantillyhalte 2 19 7 04 8 37 10 45 2 03 4 15 8 43 Montreuil (a) 6 48 12 59 2 03 * 53 9 45 10 29 

Varr.-Chacé. » 7 10 8 48 10 52 » 4 22 8 49 - dép.) 6 58 1 » 2 23 5 03 9 5* 10 30 

Brézé s.-Cyr. 7 18 9 02 Il » 1 4 30 8 56 Brézc-s.-Cyr. 7 19 » 2 38 5 17 10 08 » 

Montreuil (a) 2 37 7 31 9 19 11 15 2 21 4 46 9 08 Varr.-Chacé. 7 28 2 46 5 24 10 n » 

_ (dép.) 2 38 7 38 » 11 24 2 22 4 57 9 11 Nanlillyhiille 7 35 1 17 2 51 5 29 10 22 10 47 

Thouars. . . 2 57 8 06 » 11 57 2 41 5 22 9 37 Saumur/'élat) 7 49 1 27 3 02 5 40 10 30 10 57 

Loudun . . • t! i 8 09 » 3 16 3 » » 9 52 Saumur(orl.) 7 48 1 25 3 01 6 38 10 55 

SAUMUR BOURGUEIL 

SAUMUR (ÉTAT) — MONTREUIL - DOUÉ 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Saumur (<ir.) 
Saumur(élat) 

Nantilly. • • 
Montreuil (a) 

_ (dép.) 

leVaudelnay 

Baugé. . . • 

Doué . . . . 

6 54 
6 50 

7 04 

7 31 

7 34 

7 45 

7 56 

8 05 

Miite 

matin 

8 28 

8 37 
9 19 

9 35 

9 46 

9 56 

10 03 

Omn. 

soir 

4 05 

4 15 

4 46 
8 » 
5 11 

5 20 
5 27 

Omn. 

soir 

8 31 

8 30 

8 43 

9 08 

9 16 

9 28 

9 45 
9 54 

STATIONS 

Doué . . . . 
Baogé-1 Ver. 

le Vaudelnay 

Montreuil (a) 

- (dép.) 
Nantilly. . . 

Saumur(étal) 
Saumur(orL) 

6 22 

U 28 

6 3„ 

6 44 

6 58 

7 35 

7 49 

7 48 

Oiiiri.j MixteiMarc. 

matin|malin matin 

8 57 ~ 

9 07 

9 16 

9 26 

9 45 
10 29 

10 49 

• 

11 59 

12 21 

12 39 

12 53 

1 » 

1 1? 

1 27 

1 25 

Oui u. |Omn. 
soir | Miir 

T7T 
8 20 

8 30 

8 40 
9 54 

1b 22 

10 30 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 

Omn. 

soir 
Omn. 

soir 

Saumur. . . 

Port-Boulet. 

Bourgueil . . 

8 21 

8 56 

9 07 

0 

3 10 

3 23 

i» 

6 48 

7 , 

Bourgueil. . 

Port-Boulet. 

Saumur. . . 

8 20 

8 30 

9 04 

12 18 

12 30 

1 15 

4 55 

5 05 

7 06 

SAUMUR - PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Mixte 

matin 
Miite 

malin 
Miite 

soir. STATIONS 
Miite 

malin 

Omn. 

soir. 

MiiU 
soir. 

Saumur. . . 

l'ort-Boulet. 
Chinon . . . 

n 

8 40 

9 04 

9 26 

12 20 

12 50 

4 34 

6 . 

6 21 

Chinon . . . 

Port-Boulet. 
Saumur. . . 

7 43 

8 10 
9 04 

4 41 

6 43 

7 1)6 

8 58 

10 02 

10 30 

SAUMUR - VERNANTES - CIIATEAU-DU-LOIR 

STATIONS 

Saumur(orl.) 

Vivy 

Blou 
Vernantes. , 

NoyanlMéon 

Châl.-d-Loir 

Miite 

matin 

7 57 

8 12 

8 22 

8 39 

9 13 

10 31 

Eipr 

soir 

1 28 

2 16 

3 08 

Mixte 
soir 

3 04 

3 16 

3 25 
3 38 

4 0* 

5 09 

Omn. 

soir 

5 42 

5 54 

6 03 

6 14 

6 38 

7 45 

Expr. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 
soir 

Eipr. 

matin 
Omn. 

soir 

10 58 Chât.-d-Loir 4 45 8 01 12 15 12 34 6 34 
» Noyant Méon 5 53 9 18 1 10 1 27 7 38 

Vernantes. . 6 n 9 4i » D 8 » 
» G 2» 9 54 > 8 II 

11 44 6 38 10 03 n ■ 8 20 
12 33 Saumur(orL) 6 50 10 15 1 53 2 09 8 30 

LIGNE D'ORLÉANS 

SAUMUR (ORLÉANS) - ANGERS 

STATIONS 
Expr. 

malin 

Omn. 

matin 

Omn. 
matin 

Omn. 

soir 

Saumur. . . 

St-Mnrlin. . 

St-Clément . 
Les Rosiers. 

La Ménitré.. 

Angers . . . 

3 08 

» 

• 

■ 

3 31 

3 58 

6 55 

7 Od 

7 15 

7 23 

7 35 

8 23 

9 13 

9 26 

9 33 

9 41 

9 53 

10 4t 

l 21 
1 33 
1 40 

1 47 
57 

2 40 

SAUMUR (ORLÉANS) - 1 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Omn. 
malin 

Expr-
matin 

Omn. 

soir 

Saumur. . . 

Varennes . . 

Port-Boulet. 
La Chapelle. 

Langeais.. . 
Tours . . . . 

3 26 
■ 

3 49 
■ 

4 26 

5 05 

8 21 
8 34 

8 45 

9 » 

9 29 

16 12 

9 26 

9 37 

9 45 

» 

10 09 

10 40 

12 48 

1 01 

1 H 
1 84 

l 52 
3 35 

Eipr, 
soir 

Omn-
soir 

Tu par nous Maire da Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godeti 

Bôltl-dt-VilU dt Saumur, 18 » UUMM 

Certifié par Fimmimeur toussiqnt. 


